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v Bateaux  15m ou > 20km/h 

 

v Voies navigables intérieures Ҧ .ǊŜǾŜǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ 

v LôEscaut maritime   Ҧ .ǊŜǾŜǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ 

 

v La côte (ports maritimes)  

o Ҧ tŀǾƛƭƭƻƴ ōŜƭƎŜ Υ ŀǳŎǳƴ 

o Ҧ Pavillon étranger : Yachtman - côtier 

 

v La mer  
o Ҧ tŀǾƛƭƭƻƴ ōŜƭƎŜ Υ ŀǳŎǳƴ 

o Ҧ Pavillon étranger :  
Å < 6 ƳƛƭŜǎ όҒ мм km) des côtes : Yachtman 

Å > 6 miles de côtes : Hauturier  







Lieu de navigation 

Mer territoriale 
Ports de mer 

Région flamande 

Région 
Bruxelles 
Capitale 

Région 
Wallonne 

Escaut maritime inférieur 
Port de Gent                         

Gent-Terneuzen                   
Zeebugge - Brugge             
Oostende - Brugge 

Autres 

Conducteur 

Brevet de conduite longueur > ou = 15m OU vitesse > 20km/h   oui oui oui oui 

Yachtman- Navigateur de yacht navigation en mer   à la place du brevet de conduite 

ICC     à la place du brevet de conduite 

STCW transport des passagers oui non non non non 

Certificat radiotéléphoniste mariphone oui oui oui oui oui 

Bateau 

Immatriculation 

Menue embarcation (longueur < 20m), exceptions: 
menue embarcation pour la compétition, canoë et 
kayak, gondole et pédalo, planche à voile, planche de 
surf, bateau gonflable non équipé pour recevoir un 
moteur, radeau, longueur < 2,5 m sauf véhicule 
nautique à moteur 

  oui oui oui oui 

Numéro de vitesse vitesse > 20km/h   oui oui oui oui 

Certificat de jaugeage longueur > ou = 20m   oui oui oui oui 

Certificat communautaire longueur > ou = 20m   oui oui oui oui 

Lettre de pavillon 2,5m < ou = longueur < ou = 24m, exceptions:pêche à 
la ligne en mer avec passagers payants 

oui oui       

Certificat de navigabilité lettre de pavillon commerciale oui oui       

Déclaration de conformité 

bateau de plaisance 2,5m - 24m et mis sur le marché 
après 16.06.1998 

oui oui oui oui oui 

Jetski : longueur < 4m et mis sur le marché après 
01.01.2006 

oui oui oui oui oui 

Taxe de mise en circulation longueur > 7,5m oui oui       

Autorisation appareil radioélectrique mariphone oui oui oui oui oui 

Vignette de navigation longueur > 6m ou vitesse > 20km/h   oui oui     

Permis de circulation           oui 



v Engins de sauvetage:  
o une brassière pour chaque personne embarquée, une bouée de sauvetage 

lumineuse si le bâtiment navigue durant la nuit, des signaux de détresse 
efficaces comprenant des fusées.  

v Instruments nautiques :  
o un compas magnétique, des feux de navigation, une corne de brume et une 

sonde à main.  

v Mat®riel dôarmement :  
o une ancre, un marteau, une gaffe, une pompe ou une écope, un nombre 

suffisant dôavirons, 20 mètres de filin pour manîuvres courantes, une 
lampe électrique permettant de donner des signaux lumineux, un extincteur 
(pour les yachts à moteur), un jeu de voiles complet (pour les voiliers).  

v Matériel sanitaire :  
o une boîte étanche contenant le nécessaire à pansements et autres produits 

pharmaceutiques courants.  

v Documents :  
o lettre de pavillon, double de la police d'assurance (si existante), règlements 

de navigation, annuaire des marées, cartes marines mises à jour.  





Catégories Désignation Force de vent Hauteur de vagues 

A haute mer > 8 Beaufort > 4 mètres 

B large Җ у .ŜŀǳŦƻǊǘ Җ п ƳŝǘǊŜǎ 

C zones côtières Җ  с .ŜŀǳŦƻǊǘ Җ  н ƳŝǘǊŜǎ 

D eaux protégées Җ п .ŜŀǳŦƻǊǘ Җ лΣр ƳŝǘǊŜ 


